Acte N°2
 Mariage N°1

de 

Nathalie, Michèle

MARTIN

&

Nathalie, Marguerite, Yvonne

MALLET

Les Epouses,
Le trente et un mai deux mil quatorze, à dix sept heures trente, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Nathalie, Michèle MARTIN, enseignante, née à IVRY-SUR-SEINE (Val De Marne), le vingt cinq juillet mil neuf cent soixante six, domiciliée « 4 Place de la Chaume » à AUSSAC- VADALLE (Charente), fille de Luis MARTIN MORENO  – Retraité - et de Louisa GONZALEZ  – Retraitée – domiciliés 20, rue Descartes 95170 DEUIL-LA-BARRE .
d'une part,

Et

Nathalie, Marguerite, Yvonne MALLET, enseignante, née à MAISONS-ALFORT  (Val de Marne), le quinze janvier mil neuf cent soixante cinq, domiciliée « 4 Place de la Chaume» à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Gérard, Henri, Eugène MALLET - retraité – et de Ginette, Juliette, Emilienne LOUP – Retraitée – Domiciliés 1, rue des Courrées 89190 LES SIEGES.






d'autre part,


Elles ont déclaré qu’il n’a pas été fait un acte de désignation de la loi applicable conformément à la convention sur la loi applicable aux régimes matrimoniaux.


Sur notre interpellation les futures épouses ont déclaré qu’il n’a pas été fait de contrat de mariage.

Elles ont déclaré l'une après l'autre vouloir se prendre pour épouses et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'elles sont unies par le mariage en présence de Juan Claudio MONLLOR MARTIN, Responsable Commercial, domicilié à DENIA (Espagne), de Alain, Eric MARTIN,  Agent de maintenance, domicilié à LE PLESSIER SUR SAINT JUST (Oise), et Françoise, Nicole, Simone FOURNIER,  Attachée Administration Hospitalière, domiciliée à PARIS (PARIS) et de Valérie, Elisabeth RAMY, Cadre logistique, domiciliée à PARIS (PARIS) témoins majeurs. Lecture faite et invités à lire l'acte,  les épouses et les témoins ont signé avec Nous, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.


Les Témoins,



Le Maire,

